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Texte de la question

Mme Hélène Laporte attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur l'effondrement préoccupant
des ventes de logements neufs en France. Selon les chiffres publiés par la Fédération des promoteurs
immobiliers (FPI), les réservations de logements neufs ont chuté de plus de 20 % au troisième trimestre 2025,
tandis que les mises en vente reculent de 5,4 % sur la même période. Avec 9 932 unités mises sur le marché, le
secteur atteint un niveau historiquement bas, le plus faible depuis la création de l'observatoire de la FPI en
2008. Les promoteurs alertent également sur une dynamique économique de plus en plus fragile : une opération
commerciale sur cinq est désormais retirée faute d'acquéreurs, les banques resserrent encore les conditions
d'accès au crédit et les ventes aux investisseurs particuliers s'effondrent, accusant une chute de 48,8 %. À ce
rythme, le secteur craint de passer sous le seuil symbolique des 10 000 logements vendus à des investisseurs
particuliers en 2025, soit un effondrement inédit. Cette crise intervient alors même que le nombre de permis de
construire repart modestement à la hausse, sans que cela ne se traduise concrètement en mises en chantier. Le
décalage entre autorisations et réalisations laisse craindre, selon les professionnels, un redémarrage purement
« artificiel » et non une reprise réelle. Au-delà des conséquences économiques, cette situation fait peser un
risque majeur sur l'offre de logements, en particulier dans les zones déjà en tension et menace directement
l'emploi dans le BTP ainsi que la capacité des collectivités à atteindre leurs objectifs de production. Elle souhaite
donc savoir quelles mesures il entend prendre pour enrayer cette chute historique des ventes de logements
neufs, s'il envisage d'adapter les dispositifs fiscaux et les mécanismes d'investissement - tels que le Pinel -
jugés aujourd'hui inadaptés par les professionnels et comment il compte soutenir les promoteurs immobiliers et
les particuliers dans l'accès au financement, afin d'éviter l'asphyxie d'un secteur essentiel à l'aménagement du
territoire et à l'offre de logements.
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